
Les métiers au contact des animaux ‐ Partie 5 : les métiers du dressage et de la sécurité Educateur pour chien‐guide d'aveugle

L'éducateur de chiens‐guides d'aveugles a pour objectif de remettre un chien bien éduqué à des personnes

handicapées visuelles. Le dressage se fait en deux étapes : en école, puis en stage. Professionnel diplômé qui

exerce au sein d'une école spécialisée, l'éducateur de chiens‐guides d'aveugles est très polyvalent. Il sélectionne

les familles d'accueil chargées de donner bénévolement, pendant un an, une éducation de base aux chiots qui

deviendront guides d'aveugles. Il éduque les chiens retenus (obéissance, techniques de guidage, repérage,

évaluation, suivi…) tout en participant à la vie d'une équipe pluridisciplinaire : orthoptistes, vétérinaires,

bénévoles…

L'éducateur de chiens‐guides d'aveugles mène le stage de remise à la personne handicapée : attribution,

transmission des mots d'ordre, adaptation…

Enfin, il entretient le chenil, s'occupe de la nourriture et soigne les animaux.

L'éducateur de chiens‐guides d'aveugles doit être disponible, mobile et motivé, avoir le sens des relations

humaines et une bonne condition physique.

Ce métier offre des débouchés restreints : seuls dix éducateurs environ sont formés chaque année.

Études / Formation

Pour devenir éducateur de chiens‐guides d'aveugles, il faut suivre en alternance la formation de 4 ans organisée par l'AFH2A (Association de formation aux métiers du handicap visuel

par l'aide animalière). Le titre d'éducateur de chiens‐guides d'aveugles obtenu à l'issue de cette formation est reconnu au niveau bac + 2. Un éducateur de chiens‐guides d'aveugles

peut prendre des responsabilités au sein de son école.

Salaire

Environ 1 500 € brut par mois pour un éducateur de chiens‐guides d'aveugles débutant.

Educateur canin

L’éducateur canin dresse les chiots ou les chiens dont on lui confie les soins. Son rôle est d'éduquer le chien aux normes de la

société mais aussi d'apprendre au maître à éduquer son animal.

En quelques leçons individuelles, l'éducateur canin va travailler à résoudre les problèmes d'obéissance ou d'hygiène que le propriétaire

rencontre avec son chien. L'éducation est différente pour chaque chien et l'éducateur utilise la méthode la plus adaptée, selon la

race, le caractère et l'environnement de l'animal.

Attention, il ne faut pas confondre l'éducateur canin avec le comportementaliste, spécialiste de la psychologie animale, ni avec le

vétérinaire comportementaliste, qui pose un diagnostic médical et met en place une thérapie.

L'éducateur canin travaille sur le terrain ou à domicile. Rigueur, pédagogie, fermeté et amour des animaux sont indispensables pour

exercer ce métier.

Études / Formation

Le brevet professionnel (BP) d'éducateur canin est un diplôme national de niveau IV (bac) qui se prépare en 2 ans. Il est accessible aux

candidats âgés de plus de 18 ans ayant terminé leur scolarité depuis plus d'un an.

Quatre établissements le proposent en alternance :

CFA agricole du Loir‐et‐Cher

CFA Epl Agro à Bar‐le‐Duc

lycée agricole Edouard‐Herriot à Misérieux

maison familiale d'éducation et d'orientation à Semur‐en‐Auxois.

De nombreuses écoles privées présentent également des formations dans le domaine canin.

L'éducateur canin peut se spécialiser dans l'éducation de chiens‐guides d'aveugles, le travail des chiens de compagnie auprès des enfants ou des handicapés, le dressage de chiens

de défense, de chasse ou de chiens pour le tournage de films publicitaires. Il peut aussi mener un élevage canin.

Salaire

Environ 1 500 € brut par mois (SMIC) pour un éducateur canin débutant.

Maître‐chien

Le maître‐chien, parfois appelé dresseur, agent cynophile de sécurité ou conducteur, dresse des

chiens dans différents objectifs : sauvetage, défense et sécurité (pour l'armée, la police, la

gendarmerie, la sécurité civile ou les sociétés de gardiennage), mais aussi pour le cirque ou pour en

faire des chiens guides d'aveugles.

Le maître‐chien fait travailler le chien alors qu'il est encore jeune. Il lui apprend avant tout l'obéissance

et la patience, puis l'initie à l'attaque et au port d'objets. Selon sa spécialité, il lui apprend à marquer

un arrêt devant chaque obstacle (chiens guides d'aveugles), à retrouver une personne après avoir flairé

un objet lui appartenant (chiens d'avalanche…), à rechercher des drogues (chiens de recherche de

stupéfiants)… Le maître‐chien lui fait faire des exercices de pistage et l'habitue à travailler dans

différents types de situations : feu, eau, neige…

Outre le dressage, le maître‐chien apporte à l'animal tous les soins nécessaires à sa bonne santé

(nourriture, propreté…).

Au service de la police nationale, de la police aux frontières (PAF), de l'armée (sécurité des bases

aériennes, brigade territoriale ou gendarmerie mobile) et de la sécurité civile, les missions de jour

comme de nuit impliquent des horaires très irréguliers.

Pour travailler dans une société de gardiennage, le maître‐chien doit maîtriser en outre les techniques modernes de sécurité : télésurveillance, détection électronique…

Études / Formation

La gendarmerie, l'Armée de terre, l'Armée de l'air, la Marine nationale et la police forment des maîtres‐chiens destinés à leurs propres besoins, qui effectuent un stage cynophile

après recrutement. Les postes proposés chaque année sont très peu nombreux.

Après la 3e  (niveau classe de troisième ou CAP agent de sécurité) :

Titre d'agent cynophile de sécurité (lycée agricole de Combrailles...),

Titre d'agent de sécurité conducteur de chien (centre canin de Cast...),

Titre d'agent conducteur de chien en sécurité privée (Formaplus 3B...).

Niveau bac :

Brevet national de maître‐chien d'avalanches,

Brevet national de maître‐chien de recherche et de sauvetage, spécialités : personnes égarées, en décombres.

Un maître‐chien de l'armée ou de la police peut suivre des stages de spécialisation avalanche et/ou pistage auprès de l'ANEMA. Dans la police en particulier, un conducteur

cynophile peut, après 2 ans d'expérience, devenir dresseur, puis moniteur régional. Dans la sécurité privée, un maître‐chien peut devenir chef d'équipe ou formateur. Il peut aussi

se spécialiser dans le dressage de chiens ou d'animaux pour le cinéma et la publicité, ou bien se lancer dans l'élevage de chiens.

Salaire

Les salaires varient selon que le métier s'exerce dans l'armée, dans la police, dans le secteur associatif ou dans une agence de gardiennage et de sécurité.

Environ 1 500 € brut par mois pour un maître‐chien exerçant dans une société privée de gardiennage. S’il travaille dans la police, le salaire d'un maître‐chien est fixé selon la grille

indiciaire (catégorie C).

Brigadier équestre

La gendarmerie et la police nationale ont des brigades équestres qui assurent une mission de surveillance et

un rôle de prévention et de représentation.

Les missions d'un cavalier de la garde républicaine sont par exemple :

des services d'honneur à cheval ou à pied (14 juillet, 8 mai, 11 novembre...),

la surveillance toute l'année de différents domaines forestiers (Bois de Boulogne et de Vincennes, de

Fontainebleau, de Rambouillet, de Chantilly…) et de certaines zones proches du littoral (La Tremblade,

Etretat, Lacanau, Guérande...),

des démonstrations équestres dans le cadre d'opérations de relations publiques,

les meilleurs cavaliers participent à des compétitions équestres au niveau national et international en

dressage, concours de saut d'obstacles et concours complets.

La garde républicaine compte 550 cavaliers. Il faut tout d'abord être gendarme, justifier du galop 5 et être

déclaré apte à la pratique de l’équitation par un médecin militaire. Il faut mesurer au moins 1 m 70 que vous

soyez un homme ou une femme. Ensuite, la demande d'intégration se fait par courrier au Commandant de la

Garde Républicaine.

Pour faire partie des quelques brigades équestres de la police nationale il faut d'abord devenir gardien de la paix. Le concours de recrutement est accessible au niveau bac, aux

personnes entre 17 et 35 ans, mesurant au moins 1 m 60. Une demande d'affectation spécialisée dans une brigade équestre se fait au minimum après une année de stage et deux

ans de service.

Salaire

Le salaire d'un gardien de la paix débutant est de 1800 € brut, le salaire d'un brigadier est de 2400 € brut.
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